
Deux salariés avec les mêmes frais peuvent-ils être traités
fiscalement différemment ?

Réponse courte

Non, selon le principe d'égalité de traitement inscrit à l'article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois, deux

salariés supportant des frais professionnels identiques doivent bénéficier du même traitement fiscal. Une

différenciation n'est possible que si elle repose sur des critères objectifs et justifiés, documentés et conformes aux

dispositions légales applicables à l'entreprise.

Le traitement fiscal des frais professionnels est encadré par la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt

sur le revenu (LIR) et par les circulaires de l'Administration des contributions directes. Toute différenciation non

justifiée expose l'employeur à des sanctions fiscales et à des recours pour discrimination, avec possibilité de

redressement rétroactif sur cinq ans et indemnisation du salarié lésé.

Définition

Les frais professionnels sont les dépenses nécessaires et inhérentes à l'exercice de l'activité professionnelle du

salarié, engagées dans l'intérêt de l'employeur. Leur traitement fiscal est encadré par la loi modifiée du 4

décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR) et les circulaires de l'Administration des contributions

directes.

Conditions d’exercice

Le traitement fiscal des frais professionnels doit respecter plusieurs principes cumulatifs présentés ci-dessous :

Condition Portée

Non-discrimination Articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail

Égalité de traitement Salariés dans des situations comparables

Justification objective Motivation documentée de toute différenciation

Transparence Traçabilité des décisions et des critères

Conformité conventionnelle Respect des conventions collectives applicables
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place les procédures suivantes pour garantir la conformité :

Mesure Description

Politique écrite Document de remboursement des frais professionnels

Validation standardisée Procédures uniformes de contrôle et d'approbation

Conservation Justificatifs archivés pendant 10 ans

Registre des dérogations Liste des exceptions avec leurs motifs

Documentation Critères de différenciation clairement explicités

Les remboursements doivent respecter les plafonds fixés par l'Administration des contributions directes (circulaire

L.I.R. n°104/1).

Pratiques et recommandations

Pour garantir un traitement équitable, l'employeur établit une grille de remboursement uniforme et forme

régulièrement les gestionnaires RH aux principes de non-discrimination. La consultation des représentants du

personnel sur la politique de frais renforce la transparence du dispositif et contribue à prévenir les contestations

ultérieures.

Des audits internes réguliers permettent de vérifier l'application homogène des règles et de détecter d'éventuelles

dérives. Toute exception à la politique générale doit être documentée et motivée par des éléments objectifs. Une

veille juridique et fiscale continue s'impose pour intégrer les évolutions réglementaires et jurisprudentielles.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu, frais d'obtention

Circulaire L.I.R. n° 104/1 Modalités de déductibilité des frais
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Tout traitement différencié des frais professionnels doit être objectivement justifiable et documenté. Une différenciation non justifiée

expose l'employeur à des sanctions fiscales et à des recours pour discrimination, avec possibilité de redressement rétroactif sur cinq

ans.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


